
Philippe Meirieu
Tête de liste régionale
Europe Ecologie Rhône-Alpes
4 rue Imbert Colomès
69001 LYON

Madame et Monsieur les Vice-Présidente et Président de l’IEO Rhône-Alpes
 

Lyon, le 25 février 2010

Madame, Monsieur,

J'ai pris connaissance avec le plus vif intérêt des questions que vous posez dans le cadre des élections régionales pour 
lesquelles je suis tête de liste d'Europe Ecologie en Rhône-Alpes.

Nous sommes bien au fait de la délibération adoptée par le Conseil Régional le 9 juillet 2009 à propos des langues 
régionales en Rhône-Alpes, et nous comptons bien poursuivre les actions envisagées par ce texte, notamment :
 

• l’adhésion à la Plate-forme des langues régionales de l’Association des Régions de France
• la sensibilisation des Rhônalpins aux langues régionales en rendant celles-ci plus visibles par la valorisation de 

l’étude « Occitan et franco-provençal en Rhône-Alpes », de favoriser, en concertation avec les autorités
• l’enseignement des langues régionales, c’est-à-dire l’occitan, le franco-provençal et le savoyard (non cité dans 

la délibération)
• la mise en place d’une convention « carte M’RA » pour les manifestations de qualité sur les langues régionales
• l’inclusion d’un volet langues régionales dans le futur Espace numérique de travail « plate-forme des lycéens »
• le soutien, dans le cadre du Schéma régional de l’enseignement supérieur et de la recherche (SRESR), de la 

recherche universitaire en matière de langues régionales
• l’incitation  des  acteurs  publics  et  privés  du  tourisme  à  intégrer  l’émergence  et  l’utilisation  des  langues 

régionales  dans  la  valorisation  et  la  promotion  des  outils  touristiques  à  destination  des  publics  régionaux, 
nationaux et étrangers.

Afin d’augmenter le nombre de locuteurs de l’occitan, nous favoriserons par ailleurs la transmission de la langue dans 
les domaines des médias, de la formation professionnelle, de la vie associative et de la création culturelle. En revanche, 
il  est  encore  trop  tôt  pour  nous  avancer  précisément  sur  la  somme  que  nous  consacrerons  annuellement  au 
développement de la langue occitane, mais vous pouvez être convaincus de notre intérêt pour cette question.

Notre programme propose d’ailleurs la création d’un Office de la langue et de la culture d’Oc et l’expérimentation d’un 
fédéralisme différencié et solidaire dans le cadre de l’Association des Régions de France.

Nous  proposerons  aux  autres  collectivités  locales,  mais  aussi  aux  autres  régions  occitanophones  (Région  Midi-
Pyrénées, Italie, Espagne) une coordination de nos actions avec les leurs. Le mouvement d’Europe Ecologie en région 
Midi-Pyrénées, prévoit par exemple de concevoir ses racines occitanes comme un vecteur d’identité et de rayonnement 
pour son image et ses productions.

Nous apporterons notre soutien à la diffusion en Rhône-Alpes d’émissions en occitan existantes et à la création de 
nouvelles et nous désignerons un élu référent chargé des langues régionales en Rhône-Alpes, ainsi que des chargés de 
mission pour chacune des trois langues occitane, franco-provençale et savoyarde.



Notre volonté de pouvoir mettre en œuvre ensemble ce programme à la tête de la Région Rhône-Alpes est plus forte que 
jamais. Nous sommes prêts. Nous vous donnons rendez-vous dès le lendemain de ces élections.

Veuillez recevoir, Madame, Monsieur, l'assurance de ma plus haute considération.

Philippe MEIRIEU


